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Education en vue d’un développement durable - Rôle et tâches des enseignant-e-s1  

Christine Künzli, Franziska Bertschy & Christoph Buchs 

Résumé: L’EDD reprend l’idée fondamentale de l’éducation et la concrétise en champs d’action 
dans le domaine du développement durable, en mettant en avant les compétences qui permettent 
la réflexion critique, l’examen et le renouvellement permanent de la pratique sociale. Cela a des 
conséquences sur le rôle et les tâches de l’enseignant-e: ce dernier doit se caractériser par une 
réflexivité active et par l’encouragement à la critique permettant la formation d’un jugement 
éthique, dans le cadre d’une EDD. 

La durabilité est considérée comme une ligne directrice pour le développement de la société hu-
maine au niveau international, national et local. Elle représente un défi politique et social central. En 
Suisse, le développement durable est ancré dans la Constitution. Un rôle très important est attribué 
à l’éducation et en particulier à l’école dans la mise en œuvre du développement durable – le terme 
même d’éducation apparait dans pratiquement tous les documents portant sur la mise en place du 
développement durable, au niveau national comme international. L’ONU considère l’éducation 
comme la condition sine qua non de la mise en œuvre de l’EDD (E/CN.17/1998/6/Add.2, 1998). 
C’est un phénomène connu que les demandes et les problèmes de la société aboutissent en exi-
gences envers les institutions de formation et leur sont ainsi transmises. On espère que la « bonne » 
éducation permette d’aboutir à une « meilleure » génération dont on attend la solution aux pro-
blèmes (cf. Oelkers, 1999). Une multiplicité d’approches éducatives se réfère à ce mécanisme (édu-
cation au mouvement, éducation à la paix, prévention de la violence, pédagogie de la protection des 
animaux) et envers lesquelles on a souvent de grandes attentes. Cependant, Strittmatter (2008), en 
tant que représentant des professions pédagogiques, met en garde à ce sujet, par exemple contre 
« les attentes de bien-être trop élevée vis-à-vis de l’école » (p. 28). Les sciences de l’éducation, elles 
aussi, voient d’un oeil très critique ces attentes de réforme et ces ambitions d’amélioration (cf. par 
ex. von Hentig, 1999; Herzog & Künzli David, 2007; Heid, 1998). Lorsque «faire ce qui est bien» de-
vient l’objectif de l’action pédagogique, cela empêche la construction des compétences sont ont be-
soin les adolescents pour participer de manière autonome et critique aux débats sur les développe-
ments sociaux souhaitables, c’est ce que craint à juste titre Heid (1998). (cf. également Vare & Scott, 
2007).  

L’EDD doit – comme chaque domaine du système éducatif obligatoire – contribuer à des objectifs 
éducatifs fondamentaux (Bertschy, Gingins, Künzli David, Di Giulio & Kaufmann-Hayoz, 2007; Bert-
schy & Künzli David, 2010). L’éducation doit permettre aux hommes et aux femmes d’être des per-
sonnes autonomes, de pouvoir prendre des responsabilités et disposer d’un esprit critique tout en 
abordant la vie de façon positive (Durdel, 2002). Une instrumentalisation des générations futures 
pour des objectifs politiques actuels n’est pas compatible avec l’idée de l’éducation. Cela signifie que 
la notion politique de la durabilité ne doit pas apparaître telle quelle en tant que mandat pédago-
gique, mais elle doit être reformulée sur la bases de réflexions pédagogiques. (Herzog & Künzli Da-
vid, 2007). La base de légitimation de l’EDD ne peut ainsi être que l’idée régulatrice du développe-
ment durable, et non pas l’idée de concrétisations liées au contexte ou d’interprétations. L’objectif 
d’une EDD ne peut être d’améliorer directement la société ou le monde, ou d’orienter dans une cer-
taine direction le style de vie de leurs membres, mais de permettre aux êtres humains de participer à 
un développement durable, développer leurs propres positions et de réfléchir de façon critique à 
leurs propres actions (Künzli David, 2007; Öhmann, 2007).  

1 Le texte se base en grande partie sur Künzli David, Bertschy, Buchs (2012). 
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Celui qui a la capacité de participer aux processus en lien avec le développement durable doit éga-
lement posséder la capacité de faire la différence entre un développement durable et un dévelop-
pement non durable. Cela implique à son tour la capacité de porter des jugements éthiques, ou 
d’utiliser le principe moral contenu dans l’idée du développement durable pour des développements 
concrets. Conformément à ce principe moral, tous les êtres humains, ont, en vertu de leur humanité, 
c’est-à-dire sans tenir compte de la couleur de leur peau, leur nationalité ou leur position sociale, les 
mêmes droits fondamentaux à la satisfaction durable de leurs besoins élémentaires. En résulte 
l’impératif qu’il doit être tenu compte des droits fondamentaux de tous dans les prises de décisions 
en vue d’actions (dans le sens d’une orientation vers l’avenir) dans le domaine privé, social ou poli-
tique. 

Dans la discussion autour de l’EDD, l’idée que les questions morales et éthiques normatives jouent 
un rôle central dans ce domaine éducatif fait également l’unanimité. Ainsi, selon Nagel, Kern et 
Schwarz (2005), la majorité des 20 spécialistes qu’ils ont interviewés sur le concept de l’EDD voient 
sa « valeur éducative réelle » dans le « questionnement des valeurs et du sens » (cf. aussi par ex. 
Vogt, 2001; de Haan, Kamp, Lerch, Martignon, Müller-Christ & Nutzinger, 2008; Schulz, 2001; Rost, 
2002)2. L’EDD s’oriente ainsi sur la capacité à la réflexion sur les normes et valeurs morales, c’est-à-
dire sur la capacité d’évaluer des actions ou des décisions concrètes sur la base du principe moral 
contenu implicitement dans l’idée de la durabilité. De plus, il est central de développer la capacité de 
pouvoir distinguer ce principe moral d’autres points de vue éthiques dans une réflexion méta-éthique 
et d’aboutir à une position éthique fondée.  

L’objectif indicatif prépondérant d’une EDD – à savoir la capacité de participation déjà mentionnée – 
implique ainsi un objectif partiel orienté vers l’acquisition d’une capacité de jugement moral, en re-
courant au principe moral décrit plus haut. Il s’agit en particulier de la capacité de jugement moral en 
lien avec les développements futurs de la société (cf. aussi Rost, 2002; Rost Lauströer & Raack, 
2003; de Haan et al., 2008; Schmidt, 2009 ou au contraire Riess, 2010). Heid (2010) souligne éga-
lement que la formation d’un jugement moral doit être liée à des situations concrètes de décision, en 
tenant compte de réflexions éthiques, ce qui est toujours prévu dans le cadre d’une EDD. 

L’aspect du lien avec l’avenir, un autre élément essentiel d’une EDD, correspond également aux 
exigences pédagogiques fondamentales selon lesquelles l’éducation est une introduction au monde 
et une préparation à la création d’un avenir possible (Schleiermacher, 1826/1964). Dans ce sens, 
l’éducation doit créer les conditions pour participer à la création de l’avenir par une action person-
nelle ou collective. L’EDD adopte cette idée centrale de l’éducation et définit, dans la perspective du 
développement durable, les conditions pédagogiques qui permettront de concevoir les développe-
ments de la société à l’avenir par une action commune. La base normative sur laquelle doit s’orienter 
cette action commune est, comme énoncé ci-dessus, l’idée régulatrice d’un développement durable, 
et donc la prise en compte d’une équité intragenérationnelle et intergénérationnelle. L’objectif socio-
politique d’un développement durable n’est ainsi pas inclus dans l’éducation uniquement à cause 
d’une réalité déficitaire (cf. ci-dessus). En outre, l’EDD prévoit un avenir ouvert et imprévisible, c’est-
à-dire un avenir qui n’est pas constamment certain et qualifiable, pour les enfants et les jeunes, un 
avenir pour la création duquel ils auront les capacités. Cela est compatible avec les exigences de la 
formation en culture générale. Le potentiel de l’EDD pour les institutions de formation avec un man-
dat de culture générale3 se trouve en particulier dans leur référence à l’avenir. C’est cet objectif de 

2
  Herzog & Künzli David (2007) ainsi que Ott & Voget (2007) soulignent également ce point, mais mettent en garde contre le fait de réduire 

l’EDD à des questions d’éthique et de valeurs. 
3 Für eine Auseinandersetzung mit der Rolle, die verschiedenen Bildungsinstitutionen im Rahmen einer Nachhaltigen Entwicklung zukommt, 
sei verwiesen auf Bertschy & Künzli David (2010). 
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l’EDD, à savoir l‘acquisition par les apprenant-e-s des capacités d’action commune, qui rend l’EDD 
foncièrement pertinente pour ces institutions de formation. Car un mandat pédagogique issu d’une 
pratique non pédagogique (Heid 1998) doit toujours [comprendre] « l‘occasion de développer la 
compétence qui permet la réflexion critique, la vérification, la révision et le renouvellement perma-
nent de cette pratique » (ibid. 22). Il s’agit d’apprendre « [...] à participer aux discours et aux débats 
politiques dans lesquels est motivé et défini ce qui mérite d’être reconnu comme [...] pratique sociale 
souhaitable » (1992, 133). De cette façon l’EDD ne contredit pas l’idée de « l’éducation », au con-
traire : l’EDD reprend l’idée centrale de l’éducation et la concrétise pour des champs d’action dans le 
domaine du développement durable.  

Les objectifs d’une EDD (Bertschy et al. 2007) fixent le type d’action pédagogique se référant à des 
situations morales et éthico-normatives qu’implique l’EDD. Ces objectifs se basent, d’une part, sur 
l’idée régulatrice du développement durable et donc sur ses bases éthiques et normatives (cf. ci-
dessus) et, d’autre part, sur les objectifs fondamentaux de l’éducation. L’EDD vise ainsi une éduca-
tion aux valeurs qui caractérise le rôle de l’enseignant-e comme encourageant activement la ré-
flexion et la critique en ce qui concerne les questions morales et éthico-normatives (cf. également de 
Haan et al., 2008; Schulz, 2001; Ott & Voget 2007). Un objectif fondamental de ces approches de la 
pédagogie de la morale4 est le développement du jugement moral des élèves. L’objectif est de per-
mettre aux élèves de se confronter, par la réflexion et la critique, à des valeurs et des normes mo-
rales, d’atteindre une capacité de jugement moral qui se distingue par la référence à un certain point 
de vue éthique5 (mentionné ci-dessus). Les normes et les valeurs morales ne sont pas transmises 
par endoctrinement, mais sont abordées de manière à inciter les élèves à la pensée réflexive, qu’ils 
aient accès aux ressources importantes et apprennent à interpréter des thèmes moraux de manière 
différenciée (Oser, 2001; Oser & Althof 1994; Rekus, 2009). Cela signifie qu’une des tâches de 
l’enseignant-e est de soutenir les apprenant-e-s dans l’approche réfléchie et critique des normes et 
des valeurs morales, ainsi que d’encourager leurs capacités de jugement moral, afin qu’ils puissent 
développer et justifier un point de vue éthique.  
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